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DEFENDERESSE' 

S.A. LABORATOIRES DE BlOLOGTE VEGETALE YVES 
ROCHER 
Lieu-dit La Croix des Archers 
56200 LA GACTLLY 

representee par Maitre 
PAR!S,vestiaire #P0438 

avocat au barreau de 

COMPOSITION DU TRIBUNAL 

Madame Laure ALDEBERT, 1 ere vice-presidente 
Mme Rachel LE COTTY, lere vice-presidente 
Monsieur Paul RTANDEY, vice-president 

assistes de Madame Alice LEFAUCONNTER, greffiere 

DEBATS 

A I 'audience du 20 novembre 2025 tenue en audience publique, a vis a 
ete donne aux avocats que la decision serait rendue le 12 mars 2026. 

JUGEMENT 

Rendu publiquement par mise a disposition au greffe 
Contradictoire 
En premier ressort 
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EXPOSE DU LITIGE 

1. Le syndicat PETROL-IS est un syndicat turc qui represente les inten~ts 
des travailleurs du secteur petrole, de la chimie, et du caoutchouc en 
Turquie. • • 

2. Les associations Sherpa et ActionAid sont des associations frarn;aises. 

3. L'objet social de Sherpa est de prevenir et combattre !es crimes 
economiques comprenant notamment !es atteintes aux droits humains 
(droits civils, politiques, economiques; sociaux ou culturels), a 
l'environnement et a la sante publique perpetrees par !es acteurs 
economiques. 

4. L'association ActionAid indique avoir pour but« d'informer et favoriser 
la prise de conscience sur !es causes de la pauvrete et des inegalites a 
l'echelle internationale », de « mobiliser et intervenir collectivement 
aupres des decideurs pour denoncer !es pratiques et les decisions 
economiques contraires aux droits humains, soutenir !es decisions qui 
favorisent l'acces a des populations pauvres aux droits humains », et 
egalement de renforcer la lutte des femmes pour leurs droits. 

5. La societe LABORATOIRES DE BIOLOGIE VEGETALE YVES 
ROCHER (ci-apres LBYR) est la societe mere du groupe Rocher, qui 
detient des marques dans les secteurs des cosmetiques, du textile et des 
produits menagers. 

6. En 2012, elle a acquis 51 % du capital social de deux societes de droit 
turc, fabriquant et commercialisant les produits cosmetiques de la 
marque Flomiar, qui sont devenues ses filiales : la societe Kosan 
Kosmetic Sanayi (ci-apres KKS) qui a une activite de production dans 
une usine de Gebze, et la societe Kosan Kosmetic Pazarlama chargee 
de l'activite de distribution. 

7. La gestion quotidienne et operationnelle de 
aux deux fils du fondateur des societes, 
nommes «Co-General Managers» qui restaient par at eurs, actmnnaires 
a hauteur de 49%. 

8. A partir de janvier 2018, le syndicat Petrol-Is a lance une campagne 
d'adhesion aupres des ouvriers de l'usine de la societe KKS a Gebze, 
qui a conduit a la reconnaissance de sa representativite au sein de 
l'entreprise (157 ouvriers sur 379), le 3 avril 2018, ce que la societe 
KKS a conteste en introduisant un recours judiciaire. 

9. 

10. L'Inspection sociale du travail turque a ete saisie. 

11. En raison de cette crise sociale, une mission d'audit a ete mise en place 
par la societe LBYR, en juillet 2018. 

12. Les filiales ont ete directement rattachees aux operations du Groupe, et 
des negociations collectives ont ete entamees, qui ont abouti a la 
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redaction d'un protocole transactionnel collectif le 8 mars 2019 
concemant 126 salaries. 

13 . Estimant que !es salaries etaient victimes d'atteintes graves a leurs 
droits et libertes fondamentales et ue la societe LBYR avait 

u s que precisees par Ia loi 
sur le devoir e vigilance des soc1etes meres et donneuses d'ordre, !es 
associations Sherpa, Action Aid France et le syndicat Petrol-Ts ont, par 

• courrier en date du 20 avril 2020, mis en demeure la societe LBYR de 
se mettre en conformite avec ses obligations legales, prevues a !'article 
L..225-102-4-T du code de commerce, et de reparer !es prejudices subis, 
du fait ces manquements, en indemnisant !es salaries qui avaient perdu 
leur emploi. 

14. Par courrier en reponse du 17 juillet 2020, la societe LBYR a repondu 
avoir, des reception, rendu public les plans de vigilance qu'elle avait 
elabores -et mis en reuvre depuis 2017. 

15. !es faits reproches, elle a indique avoir pris les mesures adequates 
r y remedie ' qu'elle avait ete avert" le management local 

16. En 2021, la societe LBYR a acquis l'integralite du capital social des 
societes KKS qui sont devenues des filiales a I 00% du groupe, qu'elle 
a cedees a une societe turque en 2024. 

17. C'est dans ce contexte que par exploit extra judiciaire en date du 23 
mars 2022; !es associations et des anoiens salaries turcs de la societe 

• • • x) ont fait assigne 
, en vue d'obten· 

I • 

18. Par ordonnance en date du 30 juin 2022, les parties ont ete invitees a se 
presenter a un rendez-vous d'information sur la mediation qui n'a pas 
abouti. 

19. Par voie de conclusions en date du 15 mai 2023, 4 7 salaries 
supplementaires ont demande a intervenir volontairement a titre 
principal. • 

20. Au cours· de la procedure, la societe LBYR a depose des conclusions 
d'incident devant le juge mise en etat dans lesquelles, elle faisait valoir 
un certain nombre de fins de non-recevoir qui par mention au dossier, 
ont ete jointes au fond en application de !'article 789 du code de 
procedure civile. 

PRETENTIONS DES PARTIES 

21 . Au terme de leurs conclusions, notifiees par RPV A le 18 juin 2025, 
les demandeurs ( deux associations, le syndicat et 81 anciens salaries) 
se desistent de leur demande d'injonction qui portait sur Jes activites de 
KKS, que le groupe LBYR ne controle plus, mais maintiennent leur 
demande en reparation. 

Page 9 



Decision du 12 Mars 2026 
34emc chambre 

N° RG 22/04017 - N° Portalis 352J-W-87G-CWPRF 

22. Tis sollicitcnt du tribunal, sur le fondement des articles L. 225-102-4 et 
L. 225-102-5 du code de commerce, devenus Jes articles L. 225-102-1 
et L. 225-102-2 du code de commerce, du code civil, et notamment ses 
articles 1240 et suivants, 

-REJETER !'ensemble des fins de non-recevoir sou levees par la societc 
LABORATOJRE DE BIOLOGIE YVES ROCHER; 
-DECLARER recevables les de 

- DECLARER recevables les actions de ]'association SHERPA, de 
!'association ACTION AID FRANCE - PEUPLES SO LTD AIRES et du 
syndicat PETROL-IS ; 

- RECONNATTRE que la societe LABORA TOIRES DE BTOLOGIE 
VEGETALE YVES ROCHER a manque a son devoir de vigilance.; 

En consequence, 
- CONDAMNER la societe LA BORA TOIRES DE BIO LOGIE 
VEGETALE YVES ROCHER a payer a titre.de dommages et inten~ts 
\es sommes suivantes : 

o A cbacune des demanderesses 
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- Resultant de l'atteinte a la liberte syndicale 25 000 euros ; 
- Resultant des atteintes a la sante et a la securite 15 000 euros ; 
- Resultant de la discrimination et du harcelement sexuels 20 000 euros 
, 
Au titre du prejudice economique : 
- Resultant du licenciernent 5.000 euros ; 
- Resultant de la disc1irnination sexuelle 5.000 euros ; 

Au titre du prejudice moral : 
- Resultant de l'atteinte a la liberte syndicale 25 000 euros ; 
- Resultant de l'atteinte a la sante et a la securite 15 000 euros; 
Au titre du prejudice economique : 
~ Resultant du licenciement 5.000 euros ; 

o Aux associations SHERPA et ACTIONATD, Au titre du prejudice 
moral 1 euro ; 
o Au syndicat PETROL-IS, Au titre de l'atteinte aux inten~ts collectifs 
de la profession 40 000 euros ; Au titre du prejudice moral personnel 
1 0 000 euros ; 

Et, en tout etat de cause, 
- CON DAMNER la societe LA BORA TOlRES DE BTOLOGIE 
VEG ET ALE YVES ROCHER a payer la sornme de 1.000 euros a 
chacun des Demandeurs, au titre de !'article 700 du code de procedure 
civile ; 
- CONDAMNER la societe LABORA TO IRES DE BIO LOGIE 
VEG ET ALE YVES ROCHER aux en tiers depens d'instance ; 
- JUGER n'y avoir lieu a ecarter !'execution provisoire de la decision a 
intervenir. 

23 . En reponse, selon s~s demieres conclusions n°2 notifiees par RPVA 
le 18 septembre 2025, la societe LBYR demande au tribunal, au visa 
des articles 4, 15 et 16 du Reglement (CE) n° 864/2007, L. 225-102-1 
et L. 225-102-2 du Code de commerce, 1240, 1241 et.2224 du code 
civil, 9, 31, 122 et 700 du code de procedure civile, et 49, 50, 72 et 154 
du code turc des obligations. 

A TITRE PRINCIPAL 

o JUGER que la loi fran9aise, et la loin° 2017-399 du 27 mars relative 
au devoir de vigilance des societes meres et des entreprises donneuses 
d'ordre n'est pas applicable au present litige ; 
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o JUGER que la loi turque est applicable en l'espece; 

o DEBOUTER !es Demandeurs de !'ensemble de leurs demarides 
dirigees a l'encontre du Groupe Rocher; 

A TITRE SUBSIDIAIRE, si le tribunal judiciaire de Paris devait 
considerer que la loi n ° 2017-399 du 27 mars relative au devoir de 
v igilance des societes meres et des entrep1ises donneuses d'ordre est 
applicable en l'espece comme Joi de police : 

o JUGER. que la nature de Joi de police des articles L.225-102-1 et L. 
225-102-2 du Code de commerce ne confere pas la nature de loi de 
police aux articles 1240 et 241 du Code Civil; 

o .I l JCrER que la nature de Joi de pol ice des articles L 225-102-1 el L. 
225- I 02-2 du Code de commerce ne conferc pas la nature de Joi de 
police a !'article 2241 du Code Civil ; 

o JUGER que la presente action en responsabilite delictuelle intentee 
par !es Demandeurs est regie par la loi turque, y compris en matiere de 
prescription ; 

o JU GER irrecevables a agirpourprescription !'ensemble des demandes 
, 
o DEBOUTER les Demandeurs de !'ensemble de leurs demandes 
dirigees a l'encontre du Groupe Rocher ; 

A TITRE JNFTNTTv1ENT SUBSTDIAIRE, si le tribunal judiciaire de 
Paris devait considerer que la Joi applicable en l'espece est la Joi 
franc;:aise, y compris en matiere de prescription : 

o JU GER irrecevables pour cause de prescr iption les actions de : 

-JUGER irrecevables a agir pour defaut d'interet a agir: 
o L'association Sherpa, L'association Action-Aid France - Peu 
Solidaires, le syndicat Petrol-JS, 
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o JU GER irrecevables pour defaut demise en demeure constituant une 
interpellation suffisante 

o Les demandes d'indemnisation (i) des prejudices moraux resultant de 
la discrimination et du harcelement sexuels et des atteintes a la sante 
psychique et psychologique ainsi que des (ii) prejudices economiques 
resultant de la discrimination sexuelle. 

DEBOUTER les demandeurs de l'ensemble de leurs demandes dirigees 
a l'encontre du Groupe Rocher ; 

EN TOUT ETA T DE CAUSE : 
o DEBOUTER les Demandeurs de l'ensemble de leurs demandes 
dirige_es a l'encontre du Groupe Rocher ; 
o CONDAMNER Jes. Demandeurs a verser au Groupe Rocher la 
somme de 60.000 euros au titre de !'article 700 du code de procedure 
civile; 
o CONDAMNER Jes Demandeurs aux entiers depens. 
Si le Tribunal judiciaire de Paris devait faire droit meme partiellement 
aux demandes des Demandeurs, 
o DIRE n'y avoir lieu a !'execution provisoire. 

24. L'ordonnance de cloture est intervenue le 16 octobre 2025. 

25. 

26. 

MOTIFS DE LA DECISION 

L'action dont est saisi le tribunal est une action en responsabilite civile 
extracontractuelle fondee sur }'article L 225-102-5, devenu L 225-102-2 
du code de commerce. 

• • non-rece ir ir' la 
u 

co e 

' !'action en application des . 
L. 225-102-1 du code de commerce. 

Sur la fin de non-recevoir tiree de la prescription en droit turc 

27. La societe LBYR conteste l'apphcation de la norme nationale en faisant 
valoir que la regle de conflit de lois, prevue par le Reglement Rome TT, 
designe la legislation turque, pour gouvemer \'action en responsabilite 
delictuelle engagee par Jes demandeurs, pour des dommages causes en 
Turquie. 

28. Elle pretend que la Joi sur le devoir de vigilance, apropos de laquelle 
le legislateur n'a apporte aucune precision sur sa portee intemationale, 
ne peut faire echec a la designation de la Joi turque. 

29. Elle soutient, dans l'hypothese ou le tribunal retiendrait que la loi sur le 
devoir de vigilance des societes meres et entreprises donneuses d'ordre 
est une loi de police, que cette qualification ne saurait s'etendre par 
renvoi , aux articles 1240 et 1241 du code civil, qui definissent le regime 
ordinaire de responsabilite pour faute de droit commun, et par ricochet 
'a !'article 2224 du code civil , qui fixe Jes regles de prescription en 
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matiere d'actions mobilieres. 

30. A cet egard, elle met en avant que le legislateur franyais s'etant contente 
de renvoyer au regime du droit commun de la responsabilite, ii est 
logique de considerer que la Joi applicable au fond, est celle designee 
selon les regles ordinaires des conflits de lois, a savoir la legislation 
turque, sans qu'il y ait lieu de recourir au mecanisme des lois de police, 
qui n'a pas pour objectif, de modifier la Joi designee par la regle de 
contlit. 

31 . Elle ajoute pour ce meme motif, quand bien meme Jes articles 1240 et 
1241 du code civil devraient recevoir application a titre de Joi de police, 
!'action demeure regie par la Joi turque pour le surplus, dont la 
prescription, en faisant valoir que Jes regles de prescription resteht 
soumises a la Joi designee par la regle de conflit de !'article 4(1) du 
reglement Rome IT, qui est la Joi turque. 

32. Elle conteste !'utilisation de la directive 2024/1760 du 13 juin 2024, sur 
le devoir de vigilance des entreprises en matiere de durabilite, _designee 
CS3D, comme outil d'interpretation de la Joi franyaise sur le devoir de 
vigilance des societes meres et entreprises donneuses d'ordre, qui n'a 
pas encore ete transposee dans l'ordre juridique franyaise. 

33. Elle ajoute a cet egard que la proposition de directive <lite« directive 
Omnibus» prevoit la suppression de la disposition visant a conferer un 
caractere imperatif aux dispositions nationales. 

34. Elle pretend en application des dispositions du code turc des 
obligations; qui prevoient un delai en matiere de prescription de deux 
ans, que Jes actions des anciens salaries introduites pour les demandeurs 
initiaux, par assignation le 23 mars 2022, puis pqur les 4 7 intervenants 
volontaires le 15 mai 2023, plus de deux ans apres la rupture de leur 
contrat de trav_ail intervenu en 2018, se heurtent a la prescription 
biennale en droit turc. 

35. A supposer que la loi franyaise soit applicable a la prescription, la 
societe LBYR fait valoir que !'action de cinq demandeurs, anciens 
salaries intervenus volontairement le 15 mai 2023, est prescrite pour 
avoir ete engagee plus de 5 ans apres le point de depart de la 
prescription, corres ondant a leur ·our de licenciement, soit le 23 mars 
2018. (Mmes 
etMM 

36. En replique, Jes demandeurs soutiennent que la loi sur le devoir de 
vigilance est, du fait des objectifs qu'elle poursuit, et de sa vocation 
extraterritoriale, une Joi de police au sens de !'article 16 du reglement 
Rome IT, et de la jurisprudence de la CJUE ; que son perimetre 
comprend le droit de la responsabilite civile extracontractuelle, ainsi 
que ses dispositions connexes, qui encadrent Jes actions telles que la 
prescription, conformement a !'article 15 du reglement Rome II . 

37. Ils font valoir que cette qualification de Joi de police et son extension 
aux delais de prescription, sont explicitement imposees par la directive 
2024/1760 du 13juin 2024, sur le devoir de vigilance des entreprises, 
dite CS3D (article 29.7) dont le sens n'est pas remis en cause par la 
proposition de directive Omnibus. 
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38. 

39. 

40. 

41. 

42. 

43. 

44. 

Ils soutiennent qu'en tout etat de cause, meme dans l'hypothese ou le 
droit turc regirait la·prescription, !'action des associations et du syndicat 
avec !es 34 demandeurs initiaux, est recevable, dans la mesure ou le 
delai n'a pu courir qu'a compter de la publication de plan de vigilance 
en juin 2020. 

Selan !'article 12 du code de procedure civile, le juge tranche le litige 
conformement aux regles de droit qui lui sont applicables. 

L'article 2221 du code civil prevoit que « la prescription extinctive est 
soumise_a la loi regissant le droit qu'elle affecte ». 

II n'est pas conteste que la prescription suit en principe, la loi sur le 
fond. 

Les demandeurs mettent en cause la responsabilite exfracontractuelle 
de la societe LBYR, en application L. 225-102-2 du code de commerce. 

La demande n'est plus fondee sur l'injonction de se mettre en 
conformite avec Jes obligations issues de la loi sur le devoir de 
vigilance des societes meres ou donneuses d'ordre lication de 
!'article L. 225-102-1 du code de commerce, 

Selan !'article, L. 225-102-2 du code de commerce : 

Dans !es conditions prevues ciux articles 1240 et 1241 du code civil, le 
manquement aux obligations definies a !'article L. 225-102-1 du 
present code engage la responsabilite de son auteur et !'oblige a 
reparer le prejudice que !'execution de ces obligations aurait permis 
d'eviter. L 'action en responsabilite est introduite devant la juridiction 
competente par toute personne Justijiant d'un interet a agir a cette fin. 

Lajuridiction peut ordonner la publication, la diffusion au l'affichage 
de sa decision au d'un extrait de celle-ci, selon !es modalites qu'elle 
preeise. Les frais sont supportes par la personne condamnee. 

La juridiction peut ordonner !'execution de sa decision sous astreinte. 

45 . L'article L. 225-102-1 du code de commerce en once que : 

l. Toute societe qui emploie, a la cloture de deux exercices consecutifs, 
au mains cinq mille salaries en son sein et dans ses filial es directes ou 
indirectes dont le siege social est fixe sur le territoire fram;ais, .ou au 
mains dix mille salaries en son sein et dans ses filiales directes au 
indirectes dont le siege social est fixe sur le territoire franc;ais ou a 
l'etranger, etablit et met en ceuvre de maniere effective un plan de 
vigilance. [ . .] 

Le plan comporte !es mesures de vigilance raisonnable propres a 
identifier !es risques et a prevenir !es atteintes graves envers !es droits 
humains et !es libertes fondamentales, la sante et la securite des 
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46. 

47. 

personnes ainsi que l'environnement, resultant des aclivites de la 
societe et de celles des societes qu'elle controle au sens du Tl de /'article 
L. 233-16 directement ou indirectement, ainsi que des aetivites des 
sous-traitants ou.fournisseurs avec lesquels est entretenue une relation 
commerciale etablie, lorsque ces activites sont rattachees a cette 
relation. 

Le plan a vocation a etre elabore en association avec Les parties 
prencmtes de la societe, le cas echeant dans ie cadre d'initiatives 
pluripartites au sein defllieres ou a l'echelle territoriale. Tl comprend 
!es mesures suivantes : 

l O Une cartographie des risques destinee a leur identification, leur 
analyse et leur hierarchisation ; 

2° Des procedures d'evaluation reguliere de la situation des filiales, 
des sous-traitants ou fournisseurs avec lesquels est entretenue une 
relation commerciale etablie, au regard de la cartographie des risques 

3 ° Des actions adaptees d'attenuation des risques ou de prevention des 
atteintes graves ; 

-4° Un mecanisme d'alerte et de recueil des signalements relatifs a 
!'existence ou a la realisation des risques, etabli en concertation avec 
!es organisations syndicates representatives dans ladite societe ; 

5° Un dispositif de suivi des mesures mises en amvre et d'evaluation de 
leur efficacite. 

Le plan de vigilance et le compte rendu de sa mise en ceuvre effective 
sont rendus publics et inc/us dans le rapport mentionne a !'article L. 
225-100. [. .. ] 

II. Lorsqu 'une societe mise en demeure de respecter !es obligations 
prevues au In y satisfait pas dans un delai de trois mois a compter de 
la mise en demeure, la juridiction competente peitt, a la demande de 
toute personne justifiant d'un interet a agir, lui enjoindre, le cas 
echeant sous astreinte, de !es respecter. Le president du tribunal, 
statuant en ref ere, peut etre saisi aux mimes fins. 

L'article 4, paragraphe I, du reglement (CE) n°846/2007 du Parlement 
Europeen et du Conseil du 11 juillet 2007 sur la Joi applicable aux 
obligations non contractuelles dispose : 

« Sau( dispositions contraires du present reglement, la lo; 
applicable a une obligation non contractuelle resultant d'un fail 
dommageable est ce/le du pays oz, le dommage survient, quel que 
son le pays oi, le/ail generateur du dommage se produit et quels 
que soient le ou /es pays dans tesquels de consequences indirectes 
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de ce fait surviennent. » 

L'article 15, sous c), dudit reglement prevoit : 

« La loi applicable a une obligation non contractuelle en vertu du 
present reglement regit notamment : 

[. . .} 

c) !'existence, la nature et !'evaluation des dommages, ou la 
reparation demandee ; 

[. . .] 

h) le mode d'extinction des obligations ainsi que !es reg/es de 
prescription et de decheancefondees sur !'expiration d'un delai, y 
compris /es reg/es relatives au point de depart, a !'interruption et 
a la suspension d'un delai de prescription ou de decheance. » 

Aux terrnes de !'article 16 du meme reglement, intitule « Dispositions 
imperatives derogatoires » : 

« Les dispositions du present reglement ne portent pas atteinte a 
!'application des dispositions de la loi du for qui regissent 
imperativement la situation, quelle que soit la loi applicable a 
!'obligation non contractuelle. » 

48. II ressort de ces dispositions que la mise a l'ecart de la loi etrangere 
designee par !'article 4 du reglement Rome II est possible, en vertu de 
!'article 16, qui prevoit une derogation a la loi applicable a l'obligation 
non ·contractuelle designee conforrnement aux regles de conflit de lois 
etablies par le reglement, en ce qu'il autorise !'application de la loi de 
l'Etat du for lorsque ses dispositions « regissent imperativement la 
situation ». 

49. II est precise au 32eme considerant du reglement que « [d]es 
considerations d'interet public justifient, dans cjes circonstances 
exceptionnelles, le recours par /es tribunaux des Etats membres aux 
mecanismes, que sont !'exception d'ordre public et !es lois de police». 

50. 

52. 

onstitue, au sens du droit de )'Union europeenne, une loi de police, 
ne disposition nationale dont )'observation est jugee cruciale pour la 
auvegarde de !'organisation politique, sociale ou economique de l'Etat 
embre conceme, au point d'en imposer)e respect a toute personne se 
ouvant sur le territoire national de cet Etat membre ou a tout rapport 
ridique localise dans celui-ci. 

Cmir de justice de !'union europeenne a par un arret rendu le 5 
septembre 2024 (HUK COBURG- Allgemeine Versichemng aff. 
C86-23) ditpour droit, au point 37, « s'agissant de la qualification d'une 
norrne nationale en tant que « disposition imperative derogatoire », au 
sens de ]'article 16 du reglement Rome II, ii y lieu de rappeler que cette 
notion est identique a celle de« loi de police», au sens de !'article 9 du 
reglement Rome I, si bien que !'interpretation, par la Cour, de cette 
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demiere notion vaut egalement pour ce qui conceme la premiere, eu 
egard a !'exigence de coherence dans !'application des reglements Rome 
I et Rome II (Voir en ce sens: CJUE, 31 janvier 2019, Da Silva 
Martins). 

53 . L'article 9 du reglement Rome I definit une « loi de police» comme une 
disposition imperative dont le respect est juge crucial par un pays pour 
la sauvegarde de ses interets publics, tels que son organisation 
politique, sociale ou economique, au point d'en exiger !'application a 
toute situation entrant dans son champ d'application, quelle que soit par 
ailleurs la loi applicable au contrat en vertu de ce reglement. 

54. La CJUE a precise que « selon la jurisprudence de la Cour relative a 
cet article 9, il revient au juge national, dans le cadre de son 
appreciation quant au caractere de« loi de police» de la loi nationale, 
de tenir compte non seulement des termes precis de cette loi, mais aussi 
de l'economie generate de celle-ci et de !'ensemble des circonstances 
dans lesquelles ladite loi a ete adoptee pour pouvoir en deduire qu'elle 
revet un caractere imperatif, dans la mesure oit il apparaft que le 
legislateur natiqnal a adopte cel/e-ci en vue de proteger un interetjuge 
e sentiel par l'Etat membre concerne » (an-et du 31 janvier 2019, Da 
Silva Martins, C 149/18, point 30 et jurisprudence citee). 

55 . Au point 31, « par analogie, pour identifier /'existence d'une « 
disposition imperative derogatoire ». Au sens de !'article 16 du 
reglement Rome Tl, lajuridiction nationale doit constater, sur la base 
d'une analyse circonstanciee des termes, de l'economie generale, des 
objectifs ainsi que du contexte de /'adoption de la disposition nationale 
concernee, qu'elle revet une importance telle dans l'ordre juridique 
natior,al qu'elle justifie d'ecarter la loi designee, en application de 
/'article 4 de ce reglement ». 

56. II resulte de ce qui precede que la qualification de la loi de police dont 
la CJUE a rappele la necessite d'interpretation restrictive, est soumise 
a la reunion de deux conditions qui sont, un lien suffisamment etroit 
avec le territoire du for, etun interet fondamental a protegerdans l'ordre 
juridique du for. 

57. En l'espece, ~~ijijfiij@jgi!i]igi[li~liij~§iiffijl ·i I n 'est 
pas conteste que la legislation turque qui est la oi u pays du 
dommage, est designee par !'article 4 du reglement Rome II, pour regir 
en principe, !'action en responsabilite delictuelle engagee par Jes 
demandeurs. 

58. La question posee au tribunal est celle de verifier si Jes conditions 
rappelees plus haut, sont reunies a l'egard des _di~posi!ions ~e l'a~icle 

s 
preventive a 
vigilance. 

59. Si le lien de rattachement territorial n'est pas discute, la societe LBYR 
etant bien une entreprise frarn;:aise soumise a ces obligations, la 
condition de substance est contestee. 

Page 18 



Decision du 12 Mars 2026 
34eme chambre 
N° RG 22/04017 - N° Portalis 352J-W-B7G-CWPRF . . 

60. II est constant que c'est dans le cadre des referentiels internationaux non 
contraignants, en matiere de conduite responsable des entreprises, qui 
precisent que !es entreprises devraient proteger !es droits de l'homme, 
et expliquent comment celles-ci devraient prendre en compte la 
protection de l'environnement dans leurs activites et leurs chaines de 
valeurs, et du retentissement international en particulier en France, du 
drame du Rana Plaza, qui a cofite la vie a plus d'un millier de personnes 
lors de l'effondrement d'un immeuble, qui abritait plusieurs ateliers de 
confection pour des enseignes intemationales, que la loi sur le devoir 
de vigilance des societes meres et des entreprises donneuses d'ordre a 
ete proposee, en vue de poser un dispositif novateur, permettant de 
mener un combat, pour le respect des droits humains et de 
l'environnement, en parallele avec la lutte contre la corruption. 

61 . Selan l'expose des motifs de la proposition de loi sur le devoir de 
vigilance des societes meres et des entreprises donneuses d'ordre, 
enregistree a l'Assemblee Nationale le 11 fevrier 2015 ( n°2578) 
« conformement aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l'homme des Nations unies enjuin 20 I I, et 
conformement aux principes directeurs de l' OCDE, l'objectif de cette 
proposition de loi est ·d'instaurer une obligation de vigilance des 
societes meres et des entreprises donneuses d'ordre a l'egard de leurs 
filial es, sous-trait ants et fournisseurs. fl s 'agit de responsabiliser ainsi 
!es societes transnationales ajin d 'empecher la survenance de drames 
en France et a l'etranger, et d'obtenir des reparations pourles victimes 
en cas de dommages portant atteinte aux droits humains et a 
l 'environnement ». • 

62. II a ete precise en page· 7 de ce rapport qu' « au regard du contexte 
international, il est temps que la France se saisisse de l'opportunite 
d'instaurer dans sa legislation, une obligation de vigilance, afin de 
s 'attaquer aux violations des droits humains et a la corruption 
intervenant sur !es chaines,de production de ses entreprises. II en va 

• aussi bien de l'interet des victimes que de celui des entreprises, afin de 
clarifier !es regles applicables et de reduire l'insecurite juridique 
actuelle ». • 

63. II est indique a partir de la page 10, « Les motifs et le dispositif qui sont 
proposes doivent nous conduire a apprehender ce texte novateur 
comme une loi imperative, afin que la loi fram;aise puisse primer une 
loi etrangere normalement applicable au contrat, lorsqu 'elle est plus 
protectrice pour la partie la plus faible ». • 

64. La loi comporte trois articles, dont deux codifies dans le code de 
commerce sous les references des articles L225-102-4 et L 225-102-5 
devenus L 225-102-1 et L. 225-102-2 du code de commerce, outre un 
article precisant son entree en vigueur sur deux annees consecutives. 

65. L'article .L 225-102-1 precite, prevoit de creer une obligation, pour 
certaines societes, de prevoir un plan de vigilance a vi see preventive. 

66. L'article L225-102-:2, rappele plus haut, prevoit la possibilite de 
sanctionner tout manquement en cas de dommage, en reparant le 
prejudice eventuellement cree du fait de ce manquement. 

67. II perm et d'engager la responsabilite de droit commun pour faute, « telle 
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qu'elle resulte des articles 1382 et I 383 du code civil» (devenus 1240 
et 1240 du code civil). 

68. ette disposition dont la nature a ete discutee pendant les travaux 
arlementaires, est confestee par la societe LBYR, qui y voit un regime 

cie responsabilite ordinaire, insusceptib le d'etre eleve au rang de loi de 
olice. 

69. Toutefois l'apport de ces dispositions, dans le contexte sus-rappele de 
la prevention des incidences negatives des multinationales sur leurs 
activites est de permettre a une victime, en tous lieux, d'obtenir 
reparation integrale de son dommage de la societe mere OU de la 
donneuse d'ordre, qui a contrevenu a ses obligations de vigilance, telles 
que precisees par L. 225 -102-1 du code de commerce, en recherchant 
sa responsabilite pour faute sur le fondement du droit national. 

70. II a ete en effet bien compris au cours des travaux parlementaires, que 
pour rendre effectif le recours des victimes en dommages et interets, 
notamment dans l'hypothese ou le prejudice sw-viendrait dans un pays 
tiers, les termes de la Joi designent le droit national de la responsabilite 
civile applicable et non celui qui serait designe par les regles en matiere 
de droit international prive. 

- 71 . cet egard, son rapporteur, M Dominique Potier, dans le rapport 
0 2628 depose le 11 mars 2015 indique dans ce sens « (lajuridiction) 
ispose de taus les elements, sf elle est saisie, pour considerer que le 
ispositif constitue une /oi de police et qu'il convient de /'appliquer 
ans se referer aux reg/es de conjlit de lois ». 

72. Si le regime designe par I.a loi est certes celui de la res onsabilite 
extracontractuelle ordinaire pour faute personnelle 

I, qui ne vise que les societes epassant certams 
sem s soc1aux, ont la responsabilite personnelle peut etre mise en 
cause, a raison des domrnages causes par leur propre activite rnais aussi 
de ceux causes par l'activite de leurs filiales, sous:-traitants ou 
foumisseurs. 

74. Lars de )'examen du texte, par de.cision n° 2017-750DC rendue le 23 
mars 2017, le Conseil Constitutionnel a rappele au point 27 qu' « en 
renvoyant aux articles 1240 et I 241 du code civil dans le nouvel article 
L 225-102-5 du code de commerce, le legislateur a seulement entendu 
rappel er que la responsabilite de la societe a raison des manquements 
aux obligations fixees par le plan de vigilance est engagee dans !es 
conditions du droit communfram;ais, c'est:-a-dire si un lien decausalite 
direct est etabli entre ces manquements et le dommage. Les dispositions 
contestees n 'instaurent done pas un regime de responsabihte du fait 
d'autrui, ainsi que cela ressort, au demeurant, des travaux 
parlementaires (..)«et au point 28 que « ces dispositions, permettent, • 
le cas echeant que la responsabilite d'une societe puisse etre engagee, 
sur le fondement de ces dispositions, a raison des dommages survenus 
a l'etranger ». 
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75 . II resulte de !'ensemble de ces elements, que le legislateur a eu 
clairement !'intention de conferer a !'article 2 de la loi codifie L. 

avonser un comportement responsa e et ura e es entreprises 
franc;aises dans !es chaines de productions, tel que voulu par !es norrnes 
intemationales etreconnu par la directive UE ( 2024/1760) sur le devoir 
de vigilance des entreprises en matiere de durabilite du 13 juin 2024, 
dite C23D. 

76. Cette directive etablit !es regles concemant la responsabilite des 
entreprises pour manquement a leurs obligations, quant aux incidences 
negatives sur les droits de l'homme et aux incidences negatives sur 
l'environnement, qu'elles soient reelles ou potentielles, en ce qui 
conceme leurs propres activites, les activites de leurs filiales et les 
operations realisees par leurs partenaires commerciaux dans les chaines 
d'activites de ces entreprises (article premier de la directive). 

77. Si la proposition de directive Omnibus; prevoit de supprimer le regime 
harmonise de la responsabilite civile des entreprises et la qualification . 
uniforme de loi de police, elle n'interdit pas aux Etats membres decreer 
ou de maintenir leur regime specifique, pour atteindre pleinement les 
objectifs constants de la directive, qui sont de remedier aux incidences 
negatives sur les droits de l'homme et l'environnement, en ce qui 
conceme les activites des entreprises et celles de leurs filiales et de 
leurs partenaires commerciaux dans les chaines d'activites des 
entreprises, et permettre a la victime d'acceder a la justice. • 

78. Le dispositif national, destine a faciliter l'acces a la reparation devant 
les juridictions des dommages causes en France ou a l'etranger, par des 
societes franc;aises dans leurs chaines d'activites, en vue de proteger la 
defense des droits humains et de l'environnement, au meme titre que la 
corruption, que l'Etat franc;ais considere comme essentiels, fait bien 
partie des dispositions dont « le respect est juge crucial pour l'Etat 

79. 

80. 

81. 

82. 

pour la sauvegarde de ces interets ». • 

at10n, 
itions du 

La loi franc;aise designee au fond est applicable a la prescription, 
conformement a la lettre de !'article 15 (h) du reglement precite, et de 
surcroit en raison du lien etroit existant entre loi applicable au fond et 
' la prescription. 

La fin de non-recevoir tiree de la prescription en application de la loi . 
turque sera en consequence rejetee. 

La societe LBYR fait valoir, dans l'hypothese ou, le droit franc;ais de la 
prescription serait applicable, que !'action de cinq ancien-s salaries 
intervenus volontairement le 15 mai 2023, qui sont Mmes 
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est prescrite pour avoir ete engagee plus de 5 ans apres le 
point de depa1t de la prescription, qu'elle situe au jour de leur 
licenciement, soit le 23 mars 2018. 

83 . Elle soutient que c'est a cette date qu'ils ont eu connaissance ou du 
mains auraient du avoir connaissance de tous les faits, leur perrnettant 
d'exercer leur action en responsabilite contractuelle, pour manquement 
au devoir de vigilance, ce que !es demandeurs contestent en faisant 
valoir en substance, que la prescription n'a pu courir qu'a partir de la 
publication du plan de vigilance intervenue en juin 2020. 

84. 

85 . 

86. 

87. 

88. 

89 . 

90. 

Reponse du tribunal sur la fin de i1on-recevoir tiree de la 
prescription en droit fran~ais 

Pour !es motifs retenus plus haut, !'action est soumise au droit franc;ais 
et au delai de cinq ans de la prescription du droit commun franc;ais 
prevu par !'article 2224 du code civil. 

Selan !'article 2224 du code civil; Jes actions personnelles ou mobilieres 
se prescrivent par cinq ans a compter du jour ou le titulaire d'un droit 
a connu ou aurait du conna1tre !es faits lui perrnettant de l'exercer. 

II est en outre juge que le delai de prescription de )'action en reparation 
d'un prejudice, court a compter du jour ou le demandeur a l'action a 
connu, ou aurait du connaitre le dommage, le fait generateur de 
responsabilite et son auteur ainsi que le lien de causalite entre le 
dommage et le fait generateur (Ch. mixte, 19 juillet 2024, pourvois n° 
20-23.527 et 22-18.729, publies). 

En l'espece, !'action tend a reparer un dommage que Jes cinq anciens 
salaries declarent avoir subi en 2018, !ors de leur licenciement soit plus 
de cinq ans avant leur intervention volontaire dans !'instance. 

Toutefois !'action en reparation des demandeurs est fondee sur le 
pretendu manquement de la societe LBYR, a ses obligations tell es que 
prevues par la Joi sur le devoir de vigilance des societes meres et 
donneuses d'ordre, qui prevoit une obligation de publier le plan de 
vigilance ainsi que son compte rendu, dont les demandeurs n'ont pu 
verifier !'existence· et le contenu qu'en juin 2020, date de leur 
publication. • 

II resulte de ce qui precede que les demandeurs n'ont pu verifier 
!'existence des manquements allegues et avoir c ,. , . 

La fin de non-recevoir fondee sur ce chef, sera en consequence rejetee. 

Sur la fin de non-recevoir pour defaut d'interet a agir 
' 

91 . La societe LBYR soutient que 72 demandems, a savoir 
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qui ont obtenu reparation de leur prejudice en 
execution du protocole d'accord, n'on t plus d'interet a agir en raison de 
cette transaction. 

92. Elle rel eve qu'il est de jurisprudence constante, qu'elle peut se prevaloir 
de la transaction, quand bien meme, elle est tiers a l'acte intervenu entre 
!es anciens salaries et sa filiale. 

93. 

non patties au protocole 
d'accord, sont depourvus d'interet a agir, pour a:voir fai t valoir leurs 
droits individuellement devant !es juridictions turques. 

94. Elle indique que le licenciement pour motif syndical n'a ete retenu que 
dans un seul cas, et qu'a sa connaissance la procedure est toujours en 
cout·s concemant M. dans le cadre d'un licenciement pour 
longue maladie que est, quant a lui, patti a la retraite. 

95 . Les demandeurs s'opposent a la fin de non-recevoir tiree de la 
transaction et d'actions judiciaire, faute d'identite entre !es parties, et 
entre l'objet des demandes. 

96. Ils font notamment valoir que la societe mere n'etait pas partie au 
protocole transactionnel et que la transaction n'avait pas pour objet de 
traiter de la responsabilite civile du groupe mais de leur reintegration, 
chez leur employeur, sans couvrir Jes prejudices nes de la faute 
personnel]e de la societe mere dont ils demandent reparation. 

97 . Ils soutiennent en outre que Jes protocol es n'evoquent pas la reparation 
de prejudices subis par !es salaries, mais prevoient le desistement de 
leur action en reintegration devant les juridictions prud'homales 
turques, et la renonciation a toutes creances a l'egard leur employeur au 
titre de leur contrat de travail , et ce en echange du paiement d'une . 
indemnite. 

Reponse du tribunal 

98. Selon !'article 122 du code de procedure ·civile, constitue une fin· de 
non-recevoir tout moyen qui tend a faire declarer l'adversaire 
irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour defaut de droit 
tel le defaut de qualite, le defaut d'interet, la prescription, le delai prefix, 
la chose jugee. 
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99. Selan !'article 31 du code precite, l'action estouverte a tous ceux qui ant 
un inten'.;t legitime au succes ou au rejet d'une pretention, sous reserve 
des cas dans lesquels la loi attribue le droit d'agir aux seules personnes 
qu'elle qualifie pour elever ou combattre une pretention, ou pour 
defendre un inten'.;t determine. 

100. L'article 32 prevoit qu'est irrecevable toute pretention emise par ou 
contre une personne depourvue du droif d'agir. 

101. II est egalement prevu par }'article L225-l 02-2 du code de commerce, 
que !'action en responsabilite, est introduhe devant la juridiction 
competente par toute personne justifiant d'un interet a agir a cette fin. 

102. Si les parties conviennent que la transaction est une cause d'extinction 
du droit d'action dont la force obligatoire est consideree comme une fin 
de non-recevoir, elles sont en desaccord sur l'effet liberatoire du 
protocole d'accord global et les consequences qui peuvent en etre tirees 
par la defenderesse, qui n'etait pas partie a cet acte. 

103. Aucune des parties ne discute de la loi applicable au protocole d'accord 
conclu en Turquie. 

104. Elles ant soumis volontairement ]'examen de leurs pretentions sur ce 
chef, au droit fran9ais. 

105. C'est done selon !'accord des parties, en application du droit fran9ais, 
que le tribunal examinera le bien fonde de leurs pretentions. 

Sur la fin de non-recevoir tiree du defaut d'interet a agir 

- opposee aux 72 demandeurs, nommes au point 91, en raison du 
protocole transactionnel 

106. Selan !'article 2044 du code civil la transaction est.un contrat par lequel 
les parties par des concessions reciproques terminent une contestation 
nee, ou previennent une contestation a nai'tre. 

107. L'article 2049 du meme code dispose que « /es transactions ne reglent 
que /es differends qui sy trouvent compris, soi(que /es parties aient 
manifeste leur intention par des expressions speciales ou genera/es, 
soil que l'on reconnaisse cette intention par une suite necessa,ire de ce 
qui est exprime ». 

l 08. II n'est pas conteste que des I ors qu'une partie a, aux te1mes de la 
transaction renonce a toutes reclamations, de quelle nature qu'elles 
soient a l1encontre de son employeur relatives tant a !'execution qu'a la 
rupture du contrat de travail toute action en ju tice devient irrecevable. • 

109. La transaction qui tient a la fois du contrat et du jugement en demi er 
ressort, ne possede qu'un effet relatif 

110. • Elle est done en principe inopposable aux tiers. 

111. Cependant il est constant que si l'effet relatif des contrats interdit aux 
tiers de se prevaloir de l1autorite d'une transaction a laquelle ils ne sont 
pas intervenus, ces memes tiers peuvent neanmoins invoquer la 
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renonciation a un droit, que renferme cette transaction. (1 re Civ., 25 
fevrier 2003, pourvoi n° 01-00.890, pub lie; Soc., 14 mai 2008, pourvoi 
n° 07-40.946, publie; Soc., 20 novembre 2013, pourvoi n° 10-28.582, 
pub lies) 

112. Dans le cadre de la presente instance, 72 demandeurs sollicitent la 
reparation de leur prejudice moral, r¢sultant de l'atteinte a la liberte 
syndicate, des atteintes a la sante et a la securite, de la discrimination et 
du harcelement sexuels, et de leur prejudice economique resultant du 
licenciement et de la discrimination sexuelle, subis a !'occasion de leur 
contrat de travail. 

113. Toutefois ii ressort du protocole transactionnel que ces pretendues 
creances dont Jes demandeurs ne rapportent pas la preuve de !'existence 
d'un prejudice distinct, lie au manquement reproche a la societe LBYR, 
ont deja ete indemnisees par la filiale de la societe LBYR. 

114. II est etabli et non conteste qu'un protocole d'accord global a ete signe 
entre la societe turque KKS, et 126 anciens salaries de la societe qui 
avaient ete licencies au cours de l'annee 2018 parmi lesquels figment 
Jes 72 demandeurs. 

115. Cette transaction est intervenue dans le cadre de la rupture de leur 
contrat de travail. 

116. II s'agit de salaries qui avaient saisi « le tribunal de travail» de Gebze 
dans le contexte litigieux pour contester leur licenciement et demander 
leur reintegration. 

J 17. Seton la traduction assermentee du protocole d'accord, ii a ete convenu 
« Par le reglement de taus !es differends !es opposant et le paiement 
des versements susmentionnes suite aux negociations de bonne Joi 
menees par !es parties, aussi bien !es droits et !es creances eventuels du 
demandeur sur la societe defenderesse suite a cette procedure, que ses 
creances en tant qu'employe correspondant a sa periode d'emploi, 
telles que ses indemnites de depart, ses indemnites de preavis, ses 
indemnites de conges payes, son salaire a recevoir, ses heures 
supplementaires, ses indemnites de fete nationale et de }our ferie, ses 
conges hebdomadaires, ses primes, ses A GI et ses autres creances en 
tant qu'employe pour toute la periode durant laquelle ii a travaille a 
qitelque titre que ce soit, ant ete payes, et le demandeur n 'a plus aucim 
droit ni creance a recevoir de la partie defenderesse. Le demandeur a 
irrevocablement libere le defendeur en termes de droits et creances 
potentiels dans cette procedure et de toutes !es autres creances liees au 
contrat de travail.» 

118. La clause de la transaction, formulee en termes generaux, par laquelle 
Jes salaries se declarent remplis de leur droits, et declarent de fa9on 
in-evocable, liberer leur employeur, en termes de droits et creances 
potentiels dans cette procedure, et de toutes les autres creances liees au 
contrat de travail, exprime de fa9on claire qu'ils admettent que plus 
aucune contestation ne les oppose a la filiale, et qu'il est mis fin a leur 
differend. 

119. La transaction qui constitue a l'egard de la societe LBYR; un fait 
juridique dont peut etre deduit des consequences de droit a son egard, 
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120. 

121. 

rend inecevable leur demande portant sur le meme prejudice. 

Sur la fin de non-recevoir tiree de procedures judiciaires engagees 
devant les juridictions torques 

Cette fin de non-recevoir o 
Mme 

122. L'article 1355 du code civil enonce que « l'autorite de la ch.ose jugee 
n'a lieu qu'a l'egard de ce qui a.fail l'objetdujugernent. 1/faut que la 
chose demandee soil la meme; que la demande soitfondee sur la meme 
cause; que la demande soil entre Les memes parties, etformee par elles 
et contre elles en la meme qualite ». 

123. L'autorite de la chose jugee qui interdit de remettre en cause ce qui a ete 
definitivement juge, suppose !'existence d'un jugement. 

a societe LBYR, a qui ii appartienl de faire la preuve de ses 
pretentions, ne verse au debat aucune decision, ni aucun element relati f 
aux procedures turques, qui pourraient faire echec a la demande des 
anciens salaries de sorte que la fin de non-recevoir sera rejetee. 

Sur la fin de non-recevoii· tiree du defaut demise en demeure 

125. La societe L YBR fait enfin valoir, que les demandes relatives au 
principe de non-discrimination fondee sur le sexe el a la sante 
psychique et psychologique des personnes, non couvertes par la mise 
en demeure, sont des demandes nouvelles, contenues dans !'assignation 
qui sont in-ecevables sur le fondement des articles L. 225-102-2 et L 
225-102-1 du code de commerce. 

126. Elle soutient que les demandes presentees dans la mise en demeure du 
21 av,il 2020 different substantiellement de celles qui sont presentees 
dans !'assignation du 23 mars 2022. 
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127. Les demandeurs, quanta eux, font valoir que la mise en demeure n'est 
pas une exigence prealable en matiere de reparation; En d'autres termes, 
elle ne s'applique pas a leur action, desormais limitee a la reparation. 

Reponse du tribunal 

, de non-re 
jetee. 

Sur les fins de non-recevoir dirigees contre les .associations ·et le 
syndicat Petrol-Is 

129. Au terme du dispositif de ses ecritures, la societe LBYR demande au 
tribunal de declarer les associations et le syndicat turc, inecevables au 
meme titre que les anciens salaries, sans faire valoi r dans ses ' 
conclusions aucun moyen propre aces personnes morales, susceptibles 
de faire echec a leur action, avant tout debat au fond, de sorte que cette 
fin de non recevoir sera rejetee. 

130. Les demandeurs soutiennent, que les plans de vigilance 2017 et 2018, 
supposement etablis en 2018 et 2019, n'ayant ete deposes au greffe du 
tribunal de commerce que le 9 juin 2020, rien ne prouve que la societe 
LBYR a etabli un plan de vigilance avant 2020. 

131. Ils reprochent a la societe LBYR de ne pas avoir pris en compte dans 
Jes plans de vigilance publies, a supposer etablis, !'analyse de tout 
risque d'atteintes graves aux droits fondamentaux des travailleurs qui 
resulteraient de ses activites dans les filiales et d'avoir ainsi exclu ses 
filiales turques, en omettant d'associer les parties prenantes;sans tenir 
compte des multiples sources sur les risques d'atteintes graves aux 
droits des travailleurs en Turquie, que le groupe ne pouvait ignorer. 

132. Ils font grief a la societe mere d'avoir manque a sori obligation 
d'evaluation reguliere de la situation de sa filiale et de mise en reuvre 
des actions adaptees d'attenuation des risques et de prevention des 
atteintes graves, qu'elle aurait du par la suite evaluer, et d'avoir manque 
a son obligation de mettre en place un mecanisme d'alerte et de recueil 
des signalements. 

133 . Ils soutiennent que le plan de vigilance aurait du comprendre uncertain 
nombre de mesures en matiere de liberte syndicale, et en matiere de 
securite et sante des personnes conformement aux articles 16 et 19 de 
la Convention n°155 de l'OIT sur la securite et la sante des travailleurs 
que l'entreprise n'a pas respecte. 

134. Ils pretendent que le manquement fautif et le prejudice etant etablis, en 
lien avec l'absence de toute mesure de prevention du groupe, les 
conditions de la responsabilite civile du groupe au sens des articles 
1240 et 1241 du code civil sont reunies a l'encontre de la societe mere, 
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qui doit reparation sur le fondement de !'article L 225-102-2 du code de 
commerce a raison de l'activite de sa filiale. 

135. Tis font valuir que la defenderesse ne peut s'exonerer de sa 
responsabilite en alleguant la di simulation par l'equipe dirigeante de 
la situabon, ni par la pretendue mise en place d'un plan d'action en 
2018, faisant en outre observer que !es licenciements injusti fies e sont 
poursuivis en 2019. 

136. Tis demandent reparation du prejudice cause par ces manquements en 
distinguant les prejudices subis par les femmes et les hommes. 

137. Concemant les femmes, elles demandent, au titre du prejudice moral 
resultant de l'atteinte a la libe1te syndicale des atteintes a la sanre et a la 
securite eel les resultant de la discrimination et du harcelement sexuels, 
la somme totale de 60 000 euros chacune et au titre du prejudice 
economique resultant du licenciement, de la discrimination sexuelle, 
10 000 euros chacune. 

138. Concemant les hommes, ils demandent, au titre du prejudice moral 
resultant de l'atteinte a la liberte syndicale des atteintes a la sante et a la 
securite, 40 000 euros, et au titre du prejudice economique resultant du 
licenciement, 5 000 euros, chacun. 

139. Les a sociations Sherpa et Actionaid demandent un euro, au titre du 
prejudice moral et le syndicat Petrol Is, la somme de 50 000 euros, en 
reparation de l'atteinte aux interets collectifs. de Ia profession et du 
prejudice moral personnel. 

140. En replique sur le fond la societe LBYR rappel le en droit turc comme 
en droit fra119ais que la mise en jeu de sa responsabilite delicn1elle est 
subordonnee a la reunion des trois conditions a savoir une faute, un 
dommage et un lien de causalite entre l'une et l'autre, dont la preuve 
n'est pas rapportee. 

141 . Elle conteste l'existence d'une faute qui lui serait imputable. 

142. EI le expose que si les plans de vigilance 2017 et 2018 ont ete deposes 
avec retard au greffe du tribunal de commerce de Vannes le 9 juin 2020 
elle les a etablis en respectant les exigences legates en retenant une 
approche par les risques qui n'impose pas une couverture exhaustive et 
immediate de l'ensemble des risques, ce qui serait irrealiste. 

143 . A cetegard el\e faitvaloir que la loi sur le devoirde vigilance implique 
que I 'exercice cartographique repose sur une pri.orisation des risques les 
plus saillants • que le groupe a fa.it le choix de traiter en priorite les 
risques resultant des activites de sa chaine de valeur, a:utrement dit ses 
sous-traitants et foumisseurs, la ou le groupe avait le mo ins d·e visibilite 
et ou les risques ont ete evalues comme etant les plus eleves ; gu'une 
fois ces risques maitrises, ii a entrepris d'inclure ses propres activites 
dans le perimetre de son plan de vigilance a partir de 2019. 

144. Si elle reconnait ne pas avoir incl us l'attivite de ses filiales en 2017 
dans le plan de vigilance elle expose avoir repondu aux attentes de la 
loi sur le devoir de vigilance par la mise en place d'un dispositif interne 
mentionne dans le code de conduite des affaires communiquees a 
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!'ensemble des collaborateurs de sa filiale turque en 2017. 

145. Elle fait valoir que !es elements d'evaluation sur !es conditions de 
travail en Turquie issues des sources extemes citees par !es 
demandeurs, sont des tendances genera le$ observees en Turquie qui ne 
sont pas transposables a ses fil ia les turques, et souligne a cet egard, 
!'absence de risque revele par son rapport d'audit social mene en 2012. 

146. Elle met egalement en avant, que !es licenciements et !es troubles 
sociaux de 2018 trouvent leur origine dans des decisions dissimulees 
par !es dirigeants locaux. 

14 7. Elle ajoute avoir reniedie a la situation des qu'elle en a ete informee en 
mai 2018, en realisant un audit sur site enjuillet 2018 et en reorganisant 
le management local par !'adoption d' un plan d'actions, qui meme non 
pub lie, constitue « des actions adaptees d'attenuation des risques ou de 
prevention des atteintes graves au sens de la loi sur le devoir de 
vigilance ». 

148. Elle conteste par .ailleurs, que la preuve d'un prejudice personnel et 
direct qui serait propre aux demandeurs, en lien avec !es defaillances 
alleguees du plan de vigilance, soit rapportee. 

149. A cet effet, elle soutient que !es attestations des anciens salaries, et 
articles de presse ne sont pas des preuves objectives suffisantes des faits 
reproches, que !es montants reclames sont identiques sans tenir compte 
des situations individuelles, de la nature ou de la gravite des faits 
invoques, et qu'a supposer que !es prejudices soient etablis, 72 
demandeurs ont ete indemnises parune indemnite transactionnelle pour 
compenser tout prejudice resultant de leur fonction au sein de la societe 
KKS. 

150. Enfin, elle pretend que le lien de causalite direct n'est pas caracterise, 
entre le dispositif de vigilance du groupe, mis en place des l'entree en 
vigueur de la loi sur le devoir de vigilance, et !es dommages 
pretendument subis par !es demandeurs. 

151. La seule consequence envisageable serait, selon la defenderesse, une 
perte de chance d'eviter la survenance de ces atteintes dont !es 
demandeurs ne justifient d'aucun element permettant d'apprecier sa 
probabilite. 

152. Pour !es motifs retenus plus haut, !'action ayant ete declaree irrecevable 
pour 72 des demandeurs, le tribunal est appele a statuer sur !'action 
formee ar !es neuf anciens salaries ui sont Mme 

153. Leur action est fondee sur !es dispositions !'article L 225-102-2 du code 
de commerce, qui dispose : 

« Dans !es conditions prevues aux articles 1240 et 1241 du code civil, 
le manquement aux obligations definies a !'article L. 225-102-1 du 
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present code engage la responsabilite de son auteur et !'oblige a 
reparer le prejudice que !'execution de ces obligations aurai( permis 
d'eviter. L 'action en responsabilite est introduite devant la juridiction 
competente par toute personne justifiant d'un interet a agir a cette fin . 

Lajuridiction peut ordonner la publication, la diffusion ou l'affichage 
de sa decision ou d'un extrait de celle-ci, selon !es modalites qu 'elle 
precise. Les frais sont supportes par la personne condamnee. 

Lajuridiction peut ordonner !'execution de sa decision sous astreinte». 

154. Conf01mement a ce qui a ete rappele, l'action est soumise a la 
demonstration, d'une faute constitutive d'un manquement aux 
obligations prescrites par l'article L225-102-1 du code de commerce, un 
prejudice, et un lien de causalite entre les deux, en application des 
dispositions de l'article 1240 et 1241 du code civil. 

155. Seton )'article L 225-102-2 du code de commerce, l'auteur du 
manquement aux obligations definies a l'article L. 225-102-1, sera 
oblige de reparer le prejudice que l'execution de ses obligations aurait 
perrnis d'eviter. 

156. L'obligation mise a la char e des societes· concemees, n'est pas une 
obligation de resultat 
les mesures de vigilance prevues par a 01, ont e es ont e mt e 
contenu, au vu des risques que peut engendrer leur activite. 

157. II est constant que la finalite des mesures contenues dans le plan de 
vigilance, est double puisqu'elles doivent perrnettre d'identifier Jes 
risques lies aux activites des societes concemees, comprenant Jes 
fil iales sous-trai tants et !es fourn isseurs, mais egalement de prevenir Jes 
atteintes graves dans les tro is domaines concemes par le devoir de 
vigilance (les droits humains et les libertes fondamentales/ la sante et 
la securite des pers?nnes/ l'environnement). • 

158. L'article L.225-102-1 du code de commerce ne met pas les entreprises 
concemees en situation de devoir revenir ou attenuer tous !es impacts 
de leui- activite, au 

ms ar at eurs e ce qm es 
prevu aux terrnes u rmctpe tree eur n° 24 de l'ONU selon lequel 
« Lorsqu'il est necessaire de conferer aux mesures un rang de priorite 
pour remedier aux incidences negatives potentielles sur !es droits de 
l'homme, !es entreprises devraient co,nmencer par prevenir et attenuer 
!es atteintes !es plus graves ou celles auxquelles tout retard 
d'intervention donnerait un caractere irremediable ». 

159. Comme ii a ete de·a ·u e la Joi du 27 mars 2017 a lace la cartographie 
des risques {ij'iiji~iiiji!1jpjijli~f~ dans le plan de 
vigilance d'une entrepnse, pmsque e ce e-ct epena la determination 
des actions a mener pour reduire les risques, prevenir les atteintes 
graves et mettre en reuvre leur suivi (CA Paris, 17 juin 2025, RG 
24/05193; TJP, 5 decembre 2023, RG 21/15827). 

160. Si le contenu de la cartographie des risques destinee a leur 
identification, leur analyse et leur hierarchisation n'est pas precisement 
detaille a !'article L.225-102-1 du code de commerce, ii resulte de ce qui 
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precede qu'elle doit etre elaboree, en consideration du critere 
determinant de gravite. 

161. En l'espece la societe °LBYR fait partie du perimetre des entreprises 
auquel la Joi s'applique et qui !'oblige a etablir et publier un plan de 
vigilance annuel, qui doit comporter les mesures de vigilance 
raisonnable propres a identifier les risques et a prevenir les atteintes 
graves envers Jes droits humains et Jes libertes fondamentales, la sante 
et la securite des personnes ainsi que l'environnement, resultant de ses 
activites et de celles de ses filiales et de ses relations d'affaires. 

Sur la faute 

162. Les demandeurs remettent en cause l'existence meme des plans de 2017 
et 2018 pub lies en 2020. 

163. En l'espece, la publication tardive des plans de vigilance 2017 et 2018 
ne remet pas en cause leur existence qui est etablie par Jes rapports de 
gestion du conseil d'administration des Assemblees Generales du 7 mai 
2018 et 9 mai 2019, auxquels ils sont annexes. 

164. II convient done d'examiner leur conformite, au regard des mesures 
critiquees. 

165. Si le Ian de vi ilance annonce en introduction traiter de la Gestion du 

166. La cartographie des risques ( 1) a pour cibjectif de qualifier les risques 
inherents au« panel Fournisseurs du groupe », sur cinq thematiques 
L 'environnement, La sante des personnes, La securite des personnes, 
Les droits humains, Les libertes fondamentales, en integrant !es 
differents perimetres achats du groupe. 

167. La methodologie permettant de carto a hier Jes risque 
partir de trois criteres, liiiiiJilJ'(lijiwiiiij et 

our coter le coefficient « •vigilance fournisseur » a partir 
uque a politique d'evaluation de chaque foumisseur sera determinee; 

168. Le plan enumere ensuite dans l'ordre ou elles figurent dans la Joi, Jes 
mesures relatives a l'evaluation reguliere (2), )'attenuation des risques 
ou de prevention des atteintes graves (3) le mecanisme d'alerte et de 
recueil des sigmilements (4) et le dispositif de suivi des mesures (5). 

169. Le plan de vigilance 2018 etabli en 2019, est structure de maniere 
similaire, demeurant limite aux foumisseurs et sur les achats a risque 
dti groupe. 

]70. Si un deploiement ptogressif est prevu d'ici 2021 par marques/entites, 
dont Flormar, incluant les filiales, c'est seulement sur le risque achat tel 
qu'il en ressort de !'annexe. 3 du plan de vigilance. 

171. La societe LBYR indique en effet en page 4 du plan qu' « a la suite 
d'une analyse specifique des risques lies au devoir de vigilance realisee 
en 2018, » ( .. )«ii en ressort que si le risque existe, ii porte avant tout 
sur la gestion du risque chez !es fournisseurs, sous-traitants >>, 
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172. JI resulte de ce qui precede que la cartographie des risques ne fait pas 
etat d'une analyse des risques des filial es, que la societe LBYR a exclue 
de la gestion des risques de son activite dans soTI plan de vigilance. 

173. S'il appartient bien a l'entreprise d'identifier et de 
risques, au sens des dispositions precitees, lilelnA'ln 

Jes 

174. Cette carence est confinnee par !'analyse du cabinet d'audit que la 
societe LBYR a sol lici te en juin 2020 qui constate que « le plan de 
vigilance du Groupe Rocher traite principalemenl de la gestion des 
risques dans la supply chain au motif que les risques du Groupe dans 
!es operations et sur !es tiers sont moindres. Or compte tenu de 
l'activite du Groupe (vente directe, franchises) , de l'actualite (conjlit 
social en Turquie) et des findings d'a.udit (risque lie a /'absence de 
permis pow· puiser l'eau des nappes au Maroc suite a une 
reglementation locale mouvante en a sence de 
pre-traitement avant rejet des eaux), l 

175. 

' L.225-102-1 du code de commerce, au titre de la premiere mesure, dont 
dependaient celles qui s'en suivent, relatives notamment aux mesures 
d'evaluation regulieres, d'attenuation et de suivi. • 

176. Cette absence, que ni la diffusion d'un code de bonne conduite ni les 
mesures pretendument cotTectives prises par la suite, une foi que les 
risques se sont materialises, ne peuvent suppleer est susceptible 
d'engager la responsabilite civile de la societe LBYR et de !'obliger a 
reparer le prejudice que !'execution de ses obligations aurait permis 
d'eviter. 

177. Il convient d'examiner Jes demandes de 

anciens salaries de la filiale turque, licencies en 2018 et en 
2019, dont \'action a ete declaree recevable. 

178. Concemant M. licencie le 2 novembre 2018, ii 
reconnait dans sa declaration avoir obtenu un jugement en sa faveur 
dans le cadre de sa demande en reintegration, indiquant que la societe 
KKS a prefere le dedommager et qu'il reste en contlit avec elle sur le 
calcul de ses droits. 

179. Il tesulte de ces declarations que la preuve d'un prejudice distinct de 
celui repare par la juridiction en Turquie, n'est pas rapportee, de sorte 
que sa demande, faute de pieces, sera rejetee. 
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180. S'agissant des autres demandeurs, si leurs attestations ne suffisent pas 
en elles-memes a etablir une atteinte grave a la securite et a la sante des 
salaries, et !'existence de discriminations contre les femmes, faute 
d'element objectif con oborant ces griefs, leurs temoignages confinnes 
par le rapport de l'lnspection du trava il turque et le rapport d'audi t 
diligente par la societe LBYR en juillet 2018, qui seront exposes 
ci-:apres, etablissent qu'ils ont ete licencies par la filiale turque, en 
raison de leur affiliation syndicale. 

181. II est etabli qu'en 2018, suite a la campagne d'adhesions au syndicat 
Petrols-IS au sein de l'usine de la societe KKS dont la representativite 
a ete contestee par la societe, un conflit social entre les salaries 
adherents, et la direction est intervenu dans l'usine ayant entraine une 
succession de licenciements suivis de manifestations devant l'usine. 

182. II n'est pas conteste qu'en septembre 2018, plus de 132 salaries affilies 
au syndicat Petrol-Is, ont ete licencies soit environ 30% de l'effectif. • 

183. II ressort du rapport de !'Inspection du travail turque rem is en juin 2018, 
que Jes salaries licencies collectivement, immediatement apres leur 
syndicalisation, ont ete victimes « d'une oppression syndicale » mise en 
place sur le lieu de travail contre les ouvriers par le patronat. 

184. Ces constatations sont confirmees par les attestations des salaries qui 
etablissent qu'ils ont subi des pressions, des menaces, des intimidations 
liees a leur affiliation syndicale, et qu'ils ont ete licencies pour leur 
appartenance syndicale en etant pour certains, faussement accuses de 
violences. 

185. Les vagues de licenci~ments ont pousse les salaries a s'organiser, a 
manifester pendant plusieurs mois devant l'usine et a engager de 
procedures judiciaires devant les juridictions du travail turques. 

186. Le rapport d'audit social diligente en juillet 2018 par la societe LBYR 
a confirme la chronologie des faits, Jes pratiques antisyndicales a 
l'a!uvre en Turquie pour eviter )'implantation d'un syndicat, dont la 
representativite donnerait droit de negocier une convention collective 
locale, en l'absence de conventions nationales. • 

187. II releve que les entreprises turques evitent « l'entree des syndicats par 
tousles moyens possibles: informateur/espion dans l'usine, confondre 
le nombre d'employes, la contestation de la representativite, le 
licenciement d'employes syndiques ( .. .) accreditant la surveillance 
dans l'usine a l'encontre des personnes soupr;onnees d'etre syndiquees, 
du transfer! de salaries entre deux societes du groupe pour eviler que 
le syndical atteigne le seuil de representativite prevu par le droit turc, 
et du recours a des sous-traitants pour creer une confusion sur le 
nombre de salaries. » 

188. C'est dans ce contexte, que M.-embauche le 12 juin 2009, qui 
travaillait comme operateur logistique dans le departement depot, 
syndique debut 2018 a ete licencie le 23 mars 2018. 

189. Tl declare notamment : 

« Debut 2018 !es activites syndicales ant demarre. C'est arrive aux 
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oreilles de l'employeur puisque le 23 mars, trois employes • de la 
logistique et neuf a la production ant ete licencies. Je fais partie du 
groupe de ces douze premiers licencies. C'est la que !es gens ant 
commence a se revolter. Pour ma part,j'ai recrute ban nombre de mes 
amis dans le syndical. Je me suis syndique debut 2018. Enfait, des le 
debut de man contra! en 2009.je me suis rendu a la branche locale de 
Petrol-ls. J'a; parle a un responsable, de notre 
volonte de nous organiser mais nous ne sommes pas parvenus a 
convaincre la majorite des travailleurs. Nous n'avions aucune 
information sur nos droits syndicaux: Neuf ans plus lard cefut le cas. 
Ce sont des amis a la production qui m'en ont d'abord parle et j'ai 
adhereformellement debut 20 18. L'entreprise n'etait pas encore. au 
courant. Apres s'etre ait /icencies. nous avons signale a Petrol-ls Le 
comporlement de du departement production et de 
<J!:!E!!:!..Ee ses collegues, dont ■•■ du depot et -
- leur harcelemenl et noire en.trove a la liberte syndicaie:"» 

190. Mme , 
ont ete licencies en 20 19 dans des 

circonstances similaires. 

191 . Mme travaillait en tant qu'operatrice logistique, depuis 2014. 
Elle a ete licenciee le 9 avril 2019. 

192. Elle declare notamment : 

« Apres le debut des activites syndicales, le directeur de logistique, 
m 'a propose de devenir chef a condition que je 

demissionne du syndical. Tl disait que le syndicalisme en Turquie ce 
n 'eta it pas vraiment du syndicalisme. Tl nous disait que s 'il nous 
licenciait ii rze se passerait rien pour lui. - etait present. J'ai dit 
non. On a eu des pressions de la part des ressources humaines aussi 
pour qu'on quitte le syndicat. - et moi-meme avons ete appeles par 
/es ressources-humaines de l'entreprise et menaces d'etre licencies. (. . .) 
J'ai ete licencie avec la case 25.lL J'ai fait un recours pour etre 
indemnisee, mais je l'ai perdu et j'ai du payer /es frais de justice de la 
partie adverse. J'ai retrouve un travail par la suite. » 

193. M. - embauche en 2013 a ete licencie le 12 avril 2019. Tl 
travaillait en logistique, dans le camion qui faisait le tour des lieux ou 
!'on vend des produits cosmetiques. 

194. II confirme qu'une des salariees qui a ete licenciee, a 
subi beaucoup de press ion, de la part de la directrice et du patron, qui 
lui ant dit qu'elle ne trouverait plus de travail nu/le part si elle etait 
licenciee, et qu 'elle serait promue si elle demissionnait du syndical. Elle 
a ete licenciee au d~but du mois d'avril 2019 car elle a refuse de cesser 
ses activites syndicates. 

195. II dechue notamment pour !es faits le concemant que : 

« Le vrai motif de man licenciement est l'activite syndicate. !ls savaient 
que j'etais syndique. Jen 'ai pas participe activement, mais quand j'ai 
demande une augmentation de salaire, on m 'a dit qu 'en tant que 
syndique j'etais ma! place pour recevoir une augmentation de salaire. 
On connaissait nos droits. On leur disait « Vous n'avez pas le droit de 
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faire du harcelement moral» ou « Les heures supplementaires sont pas 
obligatoires ». !ls soup<;onnaient que j'etais syndique car je connaissais 
mes droits, mais je leur repondais qu'il n'y avail pas besoin d'etre 
syndique pour connaftre ses droits. J'ai ete accuse d'avoir vole des 
produits alors que !es systemes d'enregistrement de produits montraient 
qu'il n'y avail pas de vols. Par exemple, quandjefaisais la tournee de 
livraison, et quej'avais un surplus de produits enrevenant a l'usine, !es 
produits restaient dans le camion. !ls ant utilise r;a pour dire que je 
volais des produits alors que c'etait consigne. Pour man licenciement, 
le directeur du magasin m 'a convoque, avec le directeur acijoint, en 
disant « On a constate le stockage de produit dans le camion » et le 
motif du licenciement est done le fait que j 'ai stocke des produits dans 
le camion et que je n 'ai pas respecte le trajet habituel de livraison. 
Quand on faisait le tour des livraisons, ils mettaient un GPS sur !es 
camions. Aller aux toilettes aux stations-service etait considere comme 
une insubordination. Sur ma lettre de licenciement il est ecrit que j'ai 
fait mauvais usage de man paste de travail et la case 25.2 a ete 
cochee.» 

196. M a travaille chez Kosan en tant que chauffeur de 
transports de marchandises et operateur senior au magasin, du 27 aout 
2010 au 9 juillet 2019, date a laquelle ii a ete licencie. 

197. II declare : 

« !ls avaient mis (m place une ligne de denonciation anonyme au sein 
de Flormar. !ls nous incitaient a denoncer nos collegues qui auraient 
divulgue le montant de leurs salaires, ou qui auraient pris des photos 
ou videos sur le lieu de travail. Cette ligne de denonciations anonymes 
avait pour objectif d'empecher la solidarite entre travailleurs. Les 
denonciateurs se faisaient recompenser par des promotions. Fin juin 
2019,j'ai distribue des tracts syndicaux tout seul !ors des pauses the et 
dejeuner. Une semaine apres,j'ai ete convoque dans !es bureaux de la 
direction situes aux etages superieurs. La direction etait presente, et ils 
m 'ant signifie que j'avais ete licencie sur la base de !'article 18, qui 
correspond a une baisse d'activites. » 

198. M. employe comme agent d'entretien, depuis le 
7 septembre 2010 a ete licencie le 31 janvier 2019. 

199. II declare : 

« J'ai eu la possibilite de me syndiquer aupres du syndicat Petrol ls. Je 
me suis syndique en fevrier ou mars 2018, avant tout pour des raisons 
salariales. En 2018, il y avait de grands panneaux annonr;ant salaire 
n 'avail augmente que de 6%. Or, en Turquie, a cause de !'inflation, si 
on ne gagne pas 10% de plus chaque annee, on gagne mo ins que 
l'annee derniere. Je gagnais 2020 livres turques. 

Le 31 Janvier 2019, le }our des augmentations annuelles, j'attendais 
comme tout le monde que !'on m'appelle pour me signifier man 
augmentation, mais ce }our-la ils m 'ant appele pour me dire que j'etais 
licencie sans me donner de raisons. !ls m 'ant simplement dit que le 
travail que je faisais allait etre confie a une entreprise de 
sous-traitance. 
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Je n'ai pas retrouve de travail depuis ,non !icenciement en Janvier 
2019. Ce/a .fait deux ans et demi. Personne ne veut embaucher 
quelqu'un de 55 ans. Aujourd'hui, je crois que man paste a ete 
,,•emplace mais ils changent tout le temps de personnes. » 

200. M. ernbauche en 2015, a ete licencie en mars 2019. Tl 
travaillait a \'expedition des marchandises du magasin. 

20 I. II atteste notamment : 

« Quand les premiers licenciements ont eu lieu, l'entreprise a decide 
d'elever !es griLles pour empecher que nous voyions nos collegues qui 
resistaient a l'exlerieur. C'etait en mai, OU juin 2018. Quandj'ai ete 
licencie en 2019, on m'a dit que le motifc'hail !'envoi des mauvaises 
quantiles aux clients .J'ai ete /icencie au titre de /'article 25.2. C'cst 
trr'~s difficile de re/rouvcr du travail parce que je viens de Flormar. 
Pour !es employeurs c:'est w1 repoussoir. » 

202. Concemant MM ii ressort des pieces 

203. 

produites, qu'ils n ont communique que eurcarte cl'identite sans fournir 
d'attestation sur !es circonstances de la perte de leur emploi . 
caracterisant une atteinte a leur liberte syndicale, de sorte que leur 
demande, insuffisamment justifiee, sera rejetee. 

, accre I tees par e 
rapport d'audit et celui de )'Inspection du travail turc, qu'aucun element 
ne contredit, etablissent suffisamment qu'ils ont ete licencies, apres 
avoir subi des pressions et des intimidations, en raison de leur 
appaitenance syndicale dans des circonstances constiruant unc atteinte 
grave a leur libertc syndicale. 

204. Les demandeurs demontrent ainsi qu'ils ont subi un dommage personnel 
-----SU:~~.rw;...a~Pi'.,1:.l.Wll:.0'1.W. l..t:!: cparation. 

Sur le lien de causalite ---~ 

205. our mem01re, a soc1e e soutient que !es demandeurs ne 
rapportent pas la preuve d'un prejudice en lien direct avec la pretendue 
absence ou defaillance des plans de vigilance, en faisant notamment 
valoir que les elements avances par !es demandeurs, ne pennettent pas 
d'imputer les faits litigieux a une carence du dispositif de vigilance, ni 
de demontrer que leur survenance aurait pu etre evitee par ce seu\ biais. 

206. Le droit a la liberte d'association et de reunion, \es droits d'organisation 
et de negociation co·Ilective, interpretes conformement aux articles 21 
et 22 du pacte international relatif aux droits civils et politiques, a 
!'article 8 du pacte international relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels, a la convention n° 87 de !'Organisation intemationale du 
h·avail sur la liberte syndicale efla protection du droit syndical ( 1948) 
et a la convention n° 98 de !'Organisation intemationale du travail sur 
le droit d'organisation et de negociation collective ( 1949), font partie 
des droits de l'homme, figurant en annexe 1 de la directive sur le devoir 
de vigilance europeen que les entreprises doivent proteger. 
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207. IIs comprennent notamment !es droits suivants : 
a) !es travailleurs sont libres de constituer des syndicats ou de s'y affilier 

' b) le fait de constituerun syndicat, d'y adherer et d'y etre affilie ne doit 
pas etre utilise comme un motif de discrimination ou de represailles 
injustifiees ; 
c) !es organisations syndicales sont libres d'operer conformement a 
leurs statuts et regles, sans ingerence des autorites ; 
et d) le droit de greve et le droit ~ la negociation collective. 

208. En l'espece, ii ressort de !'ensemble des circonstances de la cause telles 
que decrites plus haut, que c'est pour empecher la presence d'un 
syndicat et une negociation de salaires, que !es salaries ont ete licencies 
en 2018 et en 2019, victimes d'une repression syndicale. 

209. II est etabli que la societe LBYR n'a pas identifie ni evalue la gravite du 
risque d'atteinte a la liberte syndicale des salaries de ses filial es turques, 
dans Jes plans de vigi lance 2017 et 2018 qu'el le ne pouvait pourtant pas 
ignorer, en raison des nombreuses sources et des informations dont elle 
disposait. 

210. II ressort en effet de !'audit social, realise en 2012 par la societe Mercer, 
en amont de !'acquisition des societes turques, tout en indiquant qu'elle 
n'etait pas experte en la matiere, qu'elle a attire son attention sur !es 
conditions de syndicalisation en Turquie, et la tendance des entreprises 
turques a eviter la syndicalisation pour ne pas avoir a conclure une 
convention collective, susceptible de procurer des avantages aux 
travailleurs. • 

211 . La societe Mercer mentionnant, pour information que ce serait 
probablement le Syndicat Petrol-Is qui pourraitnegocierune convention 
collective, compte tenu du secteur d'activite de l'entreprise cible, a . 
conclu comme suit : 

o Tant que le syndicat remplit !es conditions d'agrement, /es entreprises 
peuvent ne pas etre en mesure d'empecher officiellement /es travailleurs 
d'adherer collectivement au syndicat. La tendance globale au sein des 
entreprises ne favorisant pas la syndicalisation est d'obtenir des 
renseignements reguliers de la part de leurs travailleurs a.fin qu 'elf es 
soient informees a temps des tentatives de syndicalisation et qu 'el/es 
puissent prendre leurs precautions. 

o Les travailleurs se syndiquent pour obtenir plus d'avantages et de 
meilleurs salaires par le biais de la convention collective. Si 
l'entreprise a tendance a remunerer mains que le marche, la tendance 
a se syndiquer augmente. La tendance a la syndicalisation en Turquie 
a diminue ces demieres annees en raison de !'attention portee par !es 
employeurs pour eviter la syndicalisation. 

212. De nombreuses sources, tirees . des publications de !'Organisation 
Internationale du Travail (OTT) relative a !'application des Conventions 
ratifiees par la Turquie en matiere syndicale, sur l'egalite de la 
remuneration et la discrimination et le Comite des Nations Unies pour 
!'elimination des toutes !es formes de discrimination a l'egard des 
femmes (CEDA W du 25 juillet 2016) accreditent !'existence de cette 
situation. 
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213. Loin de presenter des tendances general es observees en Turquie Jes 
publications de l'OIT sur la liberte syndicale et la protection du droit 
syndical ( Convention 11°87) tels que les Cas Tndividuels (CAS) et Jes 
Observations la Commission des experts pour !'application des 
conventions et recommandations (CEA CR) parus en 2010, 2015 et 
2019, foumissent des elements precis et concrets sur la frequence des 
atteintes a la liberte syndicale sur Jes lieux de travail, auxquelles la 
Turquie est appelee a remedier « pour cesser !es agressions a l'encontre 
de syndicalistes et !es ingerences dans !es affaires des syndicats » et 
perrnettre le plein exercice des droits reconnus par la Convention. 

214. Enfin !'allegation selon laquelle la societe LBYR aurait ete victime 
d'une dissimulation des faits, par l'equipe dirigeante, n'est pas credible . . 

215. 11 ressort en effet des pieces qu'elle produit qu'elle avait ete alertee, au 
debut du mois d'avril 2018 de !'implantation du syndicat Petrol ls dans 
l'usine, du risque d'une augmentation de salaires a laquelle elle ne 
voulait pas consentir, et de !'action antisyndicale entreprise par sa 
filiale, comme en temoigne l'echange de mails entre Jes directions, qui 
refletent son inquietude pour« un risque d'augmentation de 40% du 
cout du travail pour Kozan a horizon 1/3 ans». 

216. Tl ressort de ces enonciations et constatations, que l'entreprise disposait 
d'informations suffisantes pour etre en mesure de recenser, et d'evaluer 
la gravite du risque pesant sur la liberte syndicate des salaries de sa 
filiale turque qu'elle a omis de prendre en compte, a deux reprises, dans 
les plans de vigilance 2017 et 2018, etablis respectivement en 2018 et 
en 2019. 

217. La societe LBYR qui pretend, avoir immediatement reagi a la crise, par 
un plan d'action mis en place en juin 2018, • accompagne d'un 
changement dans la direction, reconnait qu'elle avait le pouvoir et les 
moyens d'intervenir. 

218. II resulte de ce qui precede la preuve suffisante, que la prise en compte 
de la gravite du risque d'une atteinte a la liberte syndicale decoulant des 
activites de ses filiales turques, qu'elle connaissait, a partir des elements 
dont elle disposait, et pour en avoir ete avertie en amont, aurait perm is 
d'eviter le prejudice subi, par !es salaries licencies de l'usine, en raison 
de leur appartenance syndicale jusqu'en 2019, de orte que !'existence 
d'un lien de causalite entre leur prejudice et la defaillance de la societe 
LBYR dans ses obligations legales, est suffisamment etablie. 

219. La faute, le prejudice, et le lien de causalite etant demontres, les 
demandeurs sont bien fondes a demander reparation. 

220. 

Sur la reparation 

on 
manifestement subi un prejudice moral resultant de l'atteinte grave a 
leur liberte syndicale et un prejudice economique lie a la perte de_ leur 
emploi, dont ils sont bien fondes a demander la reparation integrale. 

221. Au regard des circonstances precedemment decrites dans leurs 
attestations, du montant de leur salaire et de la duree de leur emploi, ii 

Page 38 



Decision du 12 Mars 2026 
34eme chambre 
N° RG 22/04017 - N° Portalis 352J-W-B7G-CWPRF 

convient de condamner la societe LBYR a verser a chacun la somme de 
5000 euros en reparation de leur prejudice moral et celle de 3 000 euros 
en reparation de leur prejudice economique. 

Sur la demande des associations Sherpa et ActionAid 

222. Les associations demandent un euro symbolique en reparation de leur 
prejudice moral du fait du manque de vigilance de la societe LBYR. • 

223. Les conditions de la responsabilite de la societe LBYR vis-a-vis des 
salaries dont Jes associations revendiquent la defense des inten~ts 
collectif, etant reunies, ii ya lieu de faire droit a cette demande selon Jes 
modalites du dispositif. 

Sur la demande du syndicat Petrol IS 

224. Le syndicat demande une indemnisation des prejudices moraux subis, 
d'une part du fait de l'atteinte aux inten~ts collectifs de la profession 
qu'il represente et, d'autre part, au titre de son prejudice moral 
personnel. 

225. Pour Jes motifs retenus plus haut, le manquement caracterise cause 
manifestement un prejudice grave au syndicat imputable a la societe 
LBYR, et un prejudice moral qu'il convient de reparer respectivement, 
a hauteur de la somme 30 000 euros et de 10 000 euros. 

Sur Jes autres demandes 

aux associations Sherpa et ActionAid, et 
au syndicat Petrol Is, une indemnite sur le fondement de l'article 700 du 
code de procedure civile, qu'il est equitable de fixer a la somme de 1000 
euros chacun. 

227. Aucune circonstance ne justifie d'ecarter !'execution provisoire, qui est 
compatible avec la mesure ordonnee. 

PAR CES MOTIFS 

Le tribunal : 

1-Rejette la fin de non-recevoir tiree de la prescription, 
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demande, 

3-Rejette les autres fins de non-recevoir opposees par la societe 
LABO RA TOTRE DE BIO LOGIE VEG ET ALE YVES ROCHER, 

5-Deboute M. 
leurs demandes, 

de 

6-Condamne la societe LABO RA TOTRE DE BIO LOGIE VEGET ALE 
YVES ROCHER a verser, a titre de dommao-es et inten~ts, a Mme 

en reparation du prejudice 
moral la somme de 5 000 euros chacun et en reparation du prejudice 
economique, la somme de 3.000 euros chacun, 

7-Condamne la societe LABORATOTRE DE BJOLOGJE VEGETALE 
YVES ROCHER a verser aux associations SHERPA et ACTJONAJD, 
un euro chacune au titre du prejudice moral, 

8-Condamne la societe LABO RA TO IRE DE BIO LOGIE VEG ET ALE 
YVES ROCHER a verser au syndicat PETROL-IS, la somme de 30 000 
euros et celle de 10 000 euros en reparation des prejudices subis, 

9-Deboute !es parties du surplus de leurs demandes, 

10-Condamne la societe LABO RA TO IRE DE BIO LOGIE VEGET ALE 
YVES ROCHER aux depens, 

11-Condamne la societe LABO RA TO IRE DE BIO LOGIE VEG ET ALE 
YVES ROCHER a verser a 

aux 
associations SHERPA et ACTTON AID et au syndicat PETROL-IS, la 
somme de 1 000 euros chacun sur le fondement de !'article 700 du code 
de procedure civile, 

12-~it n'y avoir lieu d'ecarter !'execution provisoire. 

Fait etjuge a Paris le 12 mars 2026 

La greffi ere La presidente 
Alice LEFAUCONNIER Laure ALDEBERT 
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